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LE SUCRE ET LE SIROP D'ERABLE

Le sucre et le sirop d'érable, voilà les deux premiers
articles qui figureront cette année, sur la liste de l'aug-
mentation de la production. Le Canada a entendu un
appel demandant des vivres de toutes sortes, et le Ca-
nada tout entier répondra à cet appel en augmentant
sa production dans une grande proportion.

La première récolte de l'année, du moins dans la par-
tie Est du Canada, et dans certaines parties du Mani-
toba et de la Colombie-Anglaise, sera obtenue par l'en-
taillage des érables. C'est dans le comté d'Essex, On-
tario, et qui est placée au sud du Canada, que com-
mence chaque année la fabrication du sucre et du sirop
d'érable. Ceci se passe généralement chaque année
vers le 20 mars. Un peu plus tard, le mouvement s'é-
tend aux Cantons de l'Est, Province du Québec, puis
dans le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse. Les
érables coulent jusqu'au moment où les feuilles com-
mencent à bourgeonner,-soit environ trois semaines.
Un fermier qui possède une érablYère, ne peut employer
l'époque où les érables coulent d'une façon plus pro-
fitable, qu'en fabricant autant de sucre et de sirop d'é-
rable qu'il peut raisonnablement le faire. Il est vrai.
L'année 1918 est une année exceptionnelle à cause du
fait qu'il y a une grande rareté mondiale de sucre de
canne et de betterave. Le Canada n'a pas souffert
comme d'autres pays, mais la demande pour le sucre
est plus grande que jamais. L'Angleterre a mis sa
population à la ration, du sucre de deux livres par
mois, en France, la ration du sucre est de une livre et
un dixième par mois, et en Italie, d'une livre par mois.

Jusqu'ici, le marché canadien a absorbé 75 pour
cent de la production du sucre et du sirop d'érable.
Aux Etats-Unis, on demande tout ce que, l'on peut
fournir, mais on serait disposé à en prendre beaucoup
plus. L'ouest du Canada offre un marché nouveau au
sucre et au sirop d'érable. Dans les grandes villes du
Canada, on trouve assez difificlement le produit de
l'érable pur. Dans le monde entier on est forcé au-
jourd'hui de trouver des substituts au sucre de canne
et de betterave. Or le sucre et le sirop d'érable sont
les meilleurs substituts au sucre de canne et de bette-
rave, et ils sont des plus populaires partout où ils
sont mis iur le marché. -

En Angleterre et en France, le sucre d'érable a été
popularisé et circulé parmi les soldats canadiens. Il est
en haute faveur dans ces deux pays. Comme résultat,
le sucre d'érable s'est assuré en Angleterre et en Fran-
ce, un marché presque sans bornes.

Le sucre et le sirop d'érable sont maintenant proté-
gés contre la falsificat*on, par un amendement à la loi
à cet effet apporté en 1915, et aujourd'hui, il est dé-
fendu de faire usage du mot "Erable" excepté dans le
cas où il s'agit du produ't absolument pur de l'érable.
Des marchands de la Vallée d'Ottawa et des Cantons
de l'Est, Québec, offrent en ce moment aux fermiers
16 cents la livre, et $1.75 le gallon pour le sirop. Ces

prix sont de cent pour cent plus élevés que ceux do
cinq ans passées. Il y a donc toutes les raisons possi-
bles d'entailler le plus grand nombre d'érables possi.
ble, et d'augmentér à sa plus haute proportion la pro-
duction du sucre et du sirop d'érable. Il faut donc se
préparer dès maintenant.

TAXE DE GUERRE PROPORTIONNELLE SUR LE
REVENU

Ceux qui jouissent de revenus plus importante auront
à payer de plus gros montants.

La loi de la taxe de guerre sur le revenu répond à un
besoin des plus utiles.

La prise d'inventaire des ressources de quelqu'un
provoque invariablement un désir d'économiser et ce
désir se traduit par une détermination d'épargner de
l'argent tant pour les besoins du pays que pour le bon-
heur de tous. L'inventaire des ressources personnel-
les touche d'abord les personnes non mariées, les veufs
ou veuves sans enfants, recevant un revenu de $1,500
et plus, et ensuite toutes autres personnes touchant un
revenu de $3.000 et plus, et cette loi aura pour effet,
dans la plupart des cas, de susciter une détermination
précise, d'économiser. Cela signifiera plus de pros-
périté nationale et une richesse nationale renouvelée.

Mais, au demeurant, cet inventaire n'est qu'un à-c8-
té de la question principale qui est de fournir le re-
venu nécessaire à la poursuite de la guerre, d'une fa-
çon aussi équitable que possible. La taxe sera pro-
portionnelle aux capacités de payer de chacun. Ceux
qui ne reçoivent que juste de <uoi vivre n'auront rien
à payer; ceux qui sont favorisés de revenus élevés au-
ront à payer de plus gros montants, et, dans l'ensem-
bre. chacun fera sa part suivant une proportion équi-
table.

L'objet de la loi, est de répartir le fardeau de la taxe
équitablement sur toutes les classes. Pau exemple. le
fermier devra ajouter à la valeur de son revenu véri-
table, la valeur des produits récoltés sur ses terres et
consommés par sa pronre famille. c- ani place le fer-
mier sur le même pied d'ér!alité nue l'homme salarié.
Le svstèmp établi au Canada fait l'admiration du mon-
de entier et sera gros de résultats heureux, pour la
nation.

OFFRE D'OBLIGATIONS 6% DE LA VILLE DE
MONTREAL

L'offre la plus importante d'obliL-ations min'einales
faite sur 1A marché depuis nuelnue temns a été annon-
cée récement. alors ane la Bannue de Montréal. l'argPnt
f'*eal de la Ville de MnntrOsl fWo0 ik savoir qu'elle
offrirait nrocha;nement $6 900.000 d'oblient'ons de la
V*ile de Montréal. h 6%5. rembnursalblee en 5 ans. L'é-
misQion est datée li 1er décembre 1917 et sera échue
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